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PROPOSITION DE LOI  
RELATIVE À LA SOLIDARITÉ DES COMMUNES  

DANS LE DOMAINE DE L'ALIMENTATION EN EAU  
ET DE L'ASSAINISSEMENT DES PARTICULIERS 

TEXTE DE LA COMMISSION 

Avertissement : document établi à titre provisoire  
dans l’attente de la publication de la version définitive 

Article unique 

 

1° Après l’article L. 2224-12-3 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 2224-12-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2224-12-3-1. – Pour contribuer au financement des aides 
attribuées en application de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et 
des familles pour permettre à toute personne ou famille, résidant en 
immeuble individuel ou en immeuble collectif d’habitation et éprouvant 
des difficultés particulières en raison notamment de l’insuffisance de ses 
ressources ou de ses conditions d’existence, de disposer de la fourniture 
d’eau, les communes ou leurs groupements chargés des services publics 
d’eau potable et d’assainissement, les délégataires en charge de la gestion 
de ces services en application de l’article L. 1411-1, ainsi que les régies 
constituées en application de l’article L. 2221-10, peuvent attribuer une 
subvention au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement 
mentionné à l’article 6 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise 
en œuvre du droit au logement.  

« Une convention détermine les règles de calcul ainsi que les 
modalités d’attribution et de versement de cette subvention, dont le 
montant ne peut excéder 0,5 % des montants hors taxes des redevances 
d’eau ou d’assainissement perçues par le service d’eau ou 
d’assainissement.  

« Le gestionnaire du fonds informe le maire de toute demande reçue et 
sollicite son avis avant de procéder à l’attribution des aides. Sans réponse 
du maire dans un délai d’un mois, cet avis est réputé favorable. Sans 
préjudice des dispositions précédentes, le maire peut saisir le gestionnaire 
du fonds pour instruction d’une demande d’aide. » ; 
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2° Le I de l’article L. 2572-40 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« I. – Les articles L. 2224-7 à L. 2224-12-3, L. 2224-12-4 et 
L. 2224-12-5 sont applicables aux communes de Mayotte. » ; 

3° À l’article L. 2571-2 du code général des collectivités territoriales, 
avant la référence : « L. 2224-12-4 », est ajoutée la référence : 
« L. 2224-12-3-1, » ; 

4° Au 2° de l’article L. 6213-7 du code général des collectivités 
territoriales, après les mots : « titres Ier », sont insérés les mots :  
« à l’exception de l’article L. 2224-12-3-1 ». 
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